
CARTE DU QUARTIER

VIEUX-QUÉBEC – CAP-BLANC –
COLLINE PARLEMENTAIRE

ÉLECTION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

APPEL DE CANDIDATURES

� Date limite pour la réception du bulletin de candidature
o MARDI 27 NOVEMBRE, 16 H 30

� Où faire parvenir le bulletin de candidature
o Arrondissement de La Cité

A/S André Martel
399, rue Saint-Joseph Est
Québec, (Québec) G1K 8E2

o L’envoi par télécopieur est accepté
A/S André Martel 641-6576

L’assemblée pour l’élection du conseil d’administration aura lieu le
12 décembre 2007, à l’École des Ursulines, gymnase, 4 rue du
Parloir, 19 h. Le scrutin se déroulera de 15 h à 20 h.

Pour information :

André Martel : 641-6101, poste 3114
Arrondissement de La Cité
Courriel : amartel@ville.quebec.qc.ca



Un conseil de quartier c’est pour toute personne intéressée à la
vie de son quartier, résidante et résidante et une personne qui
représente un établissement commercial, industriel, institutionnel
ou communautaire.

Un conseil de quartier c’est un organisme à but non lucratif créé
à la demande des citoyens et en vertu de la Charte de la Ville de
Québec. Il vous permet d’exprimer vos opinions et vos idées sur des
projets qui touchent votre environnement et votre qualité de vie. Il
est une source d’information précieuse pour la Ville.

Le conseil de quartier recueille vos opinions et travaille avec les
représentants de la Ville afin de faire en sorte que les décisions et
les actions de la Ville répondent davantage à vos besoins. Votre
conseil de quartier peut aussi prêter son concours pour mettre en
forme vos idées. De nombreuses réalisations sont nées de cette
association.

Le conseil de quartier c’est neuf personnes qui voient à son bon
fonctionnement. Elles forment le conseil d’administration : 4
hommes et 4 femmes qui résident dans le quartier et une personne
qui représente un établissement commercial, industriel ou
institutionnel. Elles sont élues par la population pour un mandat de
deux ans. Elles mènent les dossiers en étroite collaboration avec la
population et les représentants de la Ville, dans le cadre de
consultations publiques, d’ateliers ou de comités de travail. Elles
formulent les recommandations et prennent les décisions. La
conseillère ou le conseiller municipal du quartier est membres du
conseil, sans droit de vote.

Le conseil d’administration du conseil de quartier tient,
habituellement, une assemblée par mois, sauf l’été. Elles sont
publiques et se tiennent en soirée. Surveillez votre journal
municipal et le site Internet de la Ville pour connaître la date,
l’heure et le lieu des assemblées www.ville.quebec.qc.ca, cliquez «
visitez notre section sur les arrondissements » cliquez « La Cité »
cliquez « conseils de quartier » cliquez « Vieux-Québec – Cap-Blanc
– colline Parlementaire »

VOUS VOULEZ POSER VOTRE CANDIDATURE ?

QUI EST ÉLIGIBLE ?

o Toutes les personnes majeures qui résident dans le quartier ou
qui représentent un établissement commercial industriel ou
institutionnel situé dans le quartier.

COMMENT POSER SA CANDIDATURE ?

o Se procurer un formulaire de mise en candidature, voir les
coordonnées en première page de cet avis dans la section intitulé
« Où faire parvenir le bulletin de candidature », ou en
communiquant avec M. André Martel au 641-6101 poste 3114

o Obtenir l’appui de 10 personnes majeures du quartier :
� Qui résident dans le quartier ou
� Qui représentent un établissement commercial, industriel,

institutionnel ou communautaire situé dans le quartier

o Faire parvenir le formulaire au plus tard le 27 novembre à 16 h
30, voir les coordonnées en première page de cet avis.

o Chaque candidate et candidat est invité à déposer avec le bulletin
un texte d’un maximum de 5 lignes (times New Roman, 11
points). Ce texte sera publié avec le rappel de l’assemblée
d’élection.

COMMENT LES POSTES SERONT-ILS ATTRIBUÉS ?

Si le nombre de candidatures est plus élevé que le nombre de sièges à
pourvoir (4 hommes, 4 femmes, et une personnes provenant d’un
établissement…), la population du quartier sera invitée à élire les
administrateurs et les administratrices du conseil de quartier à
l’assemblée d’élection du 12 décembre prochain. Un avis public sera
distribué porte-à-porte pour vous informer de l’élection, du nom des
candidates et des candidats et des modalités de participation. S’il y a
élection, celle-ci se déroulera de 15 h à 20 h.


